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Le Compte Administratif 2023, conforme aux engagements, représente un véritable pacte de confiance 
avec les partenaires, communes et Indriens. Il se distingue par une gestion rigoureuse des dépenses, une 
augmentation de 6 millions d'euros pour les solidarités humaines, et un programme d'équipement ambitieux 
avec une hausse de 33 %. Les subventions d'investissement aux communes et au SDIS ont augmenté de 39 %, 
portant les dépenses par habitant à un niveau record de 240 €, faisant de l'Indre le plus grand investisseur 
régional.

    • dépenses de fonctionnement    215,7 M€ (+ 3,2 M€/2022)
    • dépenses d’investissement    54 M€ 

En 2023, 240 € / habitant de dépenses d’équipements directs (montant le plus élevé des 9 Départements 
de la Région Centre-Val de Loire et limitrophe).
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Le Budget Supplémentaire (BS) reprend les résultats de l’exercice précédent donnés par la présentation du 
Compte Administratif 2023 et l’affectation du résultat de l’année écoulée.

 • Il permet d’ajuster les dépenses et recettes inscrites au Budget Primitif 2024,
 • Il donne l’occasion au Département de l’Indre d’inscrire des crédits nouveaux en investissement grâce 
aux  résultats de l’année budgétaire précédente.

Budget supplémentaire 2024

= 52 022 863 €

Les principales décisions

A - 14 millions d’euros de nouveaux investissements

Réseau Routier : + 412.000 € pour des travaux routiers et études, avec des crédits de paiement de 100.000 € 
pour l'acquisition de matériel de voirie.

 
Bâtiments Départementaux : + 6,23 millions d'euros alloués, incluant 6,1 millions d’euros pour la 
construction des Espaces Sociaux de Proximité (ESP 36) de Touvent et du Blanc.

Éducation : + 840.000 €, portant l’autorisation de programme à plus de 10 millions d'euros pour les travaux 
dans les collèges de Chabris, Châtillon-sur-Indre, Écueillé, La Châtre, Levroux et Buzançais.

Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) : + 5.107.902 €, portant la subvention à plus de 7 
millions d'euros pour des restructurations et acquisitions de matériels.

Partenariat avec les Communes - Fonds Thématiques : + 860.000 €, incluant des augmentations pour 
le Fonds Patrimoine, la vidéo protection, l'aide au maintien des activités commerciales rurales, les sports de 
nature, et l’adaptation au changement climatique.

Sport et Culture : 176.000 € pour le Club de la Berrichonne football, 20.000 € pour la Fédération Française de 
Tir, et 56.000 € pour la Fédération Française de Handball, 80.000 € pour Musique et Théâtre au Pays, 80.000 € 
pour une tapisserie en hommage à George Sand, et 40.000 € pour le Tour Vibration 2024.

Plan de développement du Handball pour les communes suivantes  : Châteauroux, Argenton-sur-
Creuse, Montierchaume, La Châtre, Levroux, Valençay, Issoudun, Le Blanc. Les clubs de Handball avec 
l’aide du Comité et de la Fédération assureront l’animation sur cet équipement.
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B - 2,4 millions d’euros supplémentaires pour la Solidarité

+ 645.000 € pour l’enfance et la famille : revaloriser les assistants familiaux (impact de la loi enfance et prime 
de pouvoir d'achat exceptionnelle) et pallier au nombre croissant d’enfants pris en charge, y compris les 
Mineurs Non Accompagnés (MNA) et les jeunes majeurs.

+ 11.000 €  à la MDPH pour couvrir les dépenses liées à la prime de pouvoir d'achat en raison de l'épuisement 
de l'excédent historique de la CNSA.

+ 785.560 € pour le contrat local des solidarités, avec 396.780 € de participation de l’État, dans le cadre de la 
réforme France Travail.

+ 24.000 € en autorisation de programme et + 9.600 € en crédits de paiement pour des projets d’accueil de 
petite enfance à Vineuil, Pouligny-Notre-Dame et Lignac.

+ 60.000 € pour le dispositif d’accès aux soins et une subvention de 12 000 € attribuée à l’A²I pour le 
recrutement d’un second agent dans la mission santé.

La santé en chiffres 

Depuis le début de mandat en juillet 2021, le Département a accompagné financièrement :

72 professionnels de santé 

32 cabines de téléconsultation médicales 

6 étudiants avec des bourses

Le Budget Supplémentaire 2024 du Département de l'Indre renforce son engagement envers l’action sociale, 
l'éducation, la sécurité, le soutien aux communes et l’investissement dans les infrastructures, en créant un 
cadre propice au développement durable et solidaire du territoire.


